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Question écrite urgente 
Protection des mineurs et de la jeunesse. Violences domestiques 
causées par des étrangers 

En 2022, environ 200 000 personnes ont immigré en Suisse. Au total, 
environ 2,2 millions d’étrangers vivaient en Suisse début 2022, soit environ 
25% de la population totale. A Genève, le bilan et état de la population du 
canton en 2021 constate une forte hausse de la population étrangère pour 
l’année 2021, la plus élevée depuis 2014. En moyenne, entre la période 2016-
2020 et la période 2011-2015, la population issue de la migration augmente 
de 25 600 personnes alors que la population non issue de la migration reste 
stable. La proportion d’étrangers s’élève à 41%. 

L’immigration a des répercussions sur presque tous les domaines de notre 
société, y compris sur la politique liée à la protection de l’enfance et de la 
jeunesse. 

 
Mes questions sont les suivantes :  

1) Quelle est la proportion d’étrangers dans les dossiers du service de 
protection des mineurs (SPMi) dans notre canton ? 

2) Quels types d’interventions du SPMi sont les plus fréquents parmi les 
étrangers ? 

3) Quelles nationalités sont statistiquement surreprésentées dans les 
interventions du SPMi ? 

4) Les statistiques du SPMi permettent-elles d’identifier des types de 
problèmes sociaux dans les familles étrangères établies dans notre 
canton ? Si oui, lesquels ? 
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5) A combien s’élèvent les coûts des interventions du SPMi auprès des 
familles étrangères dans notre canton et comment ces coûts se 
comparent-ils à ceux des familles suisses ? 

6) Quelle est la part d’étrangers dans les délits de violence commis par des 
jeunes ?  

7) Quelles sont les nationalités les plus représentées dans les délits de 
violence commis par les jeunes ? 

8) Quelle est la proportion de ressortissants étrangers et de ressortissants 
suisses parmi les jeunes délinquants incarcérés dans notre canton ? 
 

Je remercie le Conseil d’Etat de ses réponses. 


